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Avenant n°3 
 
 
 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire du 24 
septembre 2018, 
 

D’une part, 
 
 
Et la SAS ECOLLECT dont le siège social est situé : 
517 Chemin du Pont 
84460 CHEVAL BLANC 
 
Représentée par Monsieur Jean-Marie ALAMELLE, Directeur,  
 

D’autre part. 
 
 

EXPOSE PREALABLE 

 

Consécutivement à un appel d’offres ouvert européen du 30 novembre 2015, la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis a attribué, à la SAS ECOLLECT, le marché n°15/206 de fourniture et 
maintenance d’ascenseurs à bacs enterrés.  
Il s’agit d’un marché à bons de commande avec un seuil minimum de 15 000€ HT et un seuil maximum de 250 
000€HT. Ce marché est passé pour une période d’un an à compter de sa notification et il est reconductible 
tacitement trois fois par même période, pour une durée maximale de 4 ans. 
 
Par délibérations des  6 novembre 2017 et 12 mars 2018, le Bureau Communautaire a approuvé 
respectivement les avenants n°1 et n°2 au présent marché portant insertion de nouveaux  postes au BPU. 
 
Dans le cadre de l’exécution de ce marché, la suppression ou l’arrêt des indices de révision de prix par le « 
Moniteur des Travaux Publics » « L’INSEE » ou tout autre document officiel, nécessite leur remplacement dans 
le marché en cours d'exécution. 
 
Il convient donc de prévoir un avenant n°3 au marché 15/206 afin de remplacer le ou les indices prévus 
initialement dans le marché et qui ont été supprimés. 

 
Article 1 – Objet de l'avenant n°3 
 
Le présent avenant a pour objet de remplacer l’indice suivant supprimé et publié sur le site « Moniteur des 
Travaux Publics » : 
 

- « 282203 » relatif au prix de vente de matériel de levage y compris remontées mécaniques 
 

Par l’indice ci-après, publié sur le site « Moniteur des Travaux Publics » : 
 

- « 010534355 » relatif au prix de vente de matériel de levage y compris remontées mécaniques. 
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Article 2 – Formule de révision 
 
La formule applicable est donc la suivante : 
 
Pr = Po (0,15 + [0,40 (010534355 (n) / 010534355 (o)) + 0,20 (FSD1(n) / FSD1 (o)) + 0,25 (ICHT-IME(n) / ICHT-IME(o))] 
 
Dans laquelle et selon le marché : 
 
Pr = est le prix actualisé 
Po = est le prix initial correspondant aux prix unitaires indiqués au BPU sur la base des conditions économiques 
du mois Mo, mois de remise des offres 
 
 
Article 3 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradiction. 
 
 
Article 4 – Date d’effet du présent avenant n°3 
 
Le présent avenant prendra effet à compter de sa notification. 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 
 

Le Directeur de la SAS ECOLLECT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Marie ALAMELLE 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
 




